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 Ceci est un modèle « type » 
 
 Il est nécessaire de respecter cette règle : pas de 
coton, pas de médicament, pas de pommade. Adminis-
trer un médicament ou appliquer une pommade est un 
acte médical. 
 
Aucun autre médicament ou produit ne doit être ajouté. 
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 Il faut vérifier régulièrement la date de péremption des produits. 
 
 Les agents doivent être informés de la composition de cette trousse et de 
la fonction de chaque élément. 
 
 Cette trousse doit être hermétique, placée dans un endroit connu de tous 
et facilement accessible. 
 
 La liste du matériel des trousses de  secours se trouve à la page suivante. 
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MATERIEL : 
 

 ciseaux à bouts ronds (14 cm) 
 pince à écharde 
 gants à usage unique en vinyle sous conditionnement individuel 
 sachets plastiques en rouleau (type sac congélation) 
 2 sachets de glace instantanée type ICEBOX (en cas de doigt sectionné par 

exemple ; le doigt ne doit pas être en contact direct avec la glace) 
 2 écharpes triangulaires en toile (pour mettre en bras en écharpe) 
 2 épingles à nourrice pour les fixer (pour mettre en bras en écharpe) 
 sérum physiologique en uni doses (nettoyer une plaie, rincer un œil en cas 

de projection ou corps étranger…) 
 Chlorhexidine en uni doses (antiseptique) 
 compresses stériles (10 cm x 10 cm) sous conditionnement individuel 
 pansements auto-adhésifs de plusieurs tailles sous conditionnement indivi-

duel 
 bandes cohésives type COHEBAN 3 m x 7 cm et 3 m x 10 cm (pour faire un 

pansement compressif) 
 coussin hémostatique d’urgence 
 bandes de gaze 5 cm et 10 cm (2 de chaque) 
 sparadrap 
 alcool à 70° (pour désinfecter le matériel) 
 2 couvertures de survie. 
 Solution Hydro-alcoolique pour le nettoyage des mains. 

 
EN CAS D’ACCIDENT OU DE BLESSURE : 
 

 Protéger vous, le blessé et les autres personnes afin d’éviter un sur-
accident. vérifier qu’il n’y pas de danger, porter des gants, se laver les 
mains. 

 
 Alerter ou faire alerter :  

 Sa hiérarchie et les SST 
 Appeler le 15 (SAMU) et suivre leurs conseils 
 

 Secourir et réconforter le blessé en lui parlant. 
 
 
 
Remarque : Le transport d’un malade ou d’un blessé n’est ni du ressort des col-
lègues, ni de l’employeur ou même des secouristes. Ce sont les pompiers ou une 
ambulance qui interviennent si nécessaire. 
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